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(Participante rwandaise 1). Elle a alors pris la décision de ne 
jamais plus prendre part à des événements qui lui rappellent 
la perte de ses proches. Par conséquent, elle ne participe pas 
aux commémorations annuelles du génocide qui réunissent 
les Rwandais et leurs alliés à Toronto.

Un autre prestataire a discuté d’une autre dimension qui 
s’ajoute à l’isolement social et au deuil traumatique qu’il a 
observé parmi ses clients : « Les autres réfugiés souffrent 
aussi, mais dans leurs cas, le bourreau est différent de ses vic-
times. Ce qui est arrivé aux Rwandais est comme une hémor-
ragie interne ; les voisins attaquaient leurs voisins. Cette sorte 
de souffrance auto-infligée sera difficile à guérir » (Participant 
– prestataire 3).

Lorsque ces blessures sociohistoriques s’accompagnent de 
difficultés post-migratoires (telles que celles associées au 
processus d’immigration, à la séparation familiale et au réé-
tablissement) et de la difficulté à faire son deuil, les réfugiés 
peuvent se sentir perdus et peuvent devenir vulnérables à 
des problèmes physiques et psychosociaux complexes. Une 
prestataire a donné l’exemple d’une cliente qu’elle soignait. 
Pendant les séances de psychothérapie, elle tentait d’aider 
sa cliente à gérer la séparation qu’elle vivait avec ses enfants 
qui ont survécu. Un jour, elle a attrapé une pneumonie parce 
qu’elle n’avait ni lit ni couverture pour se garder au chaud pen-
dant l’hiver. Elle n’a jamais mentionné ne pas être en mesure 
de subvenir à ses besoins de base ; ses enfants comptaient 
plus que ses besoins. Elle dépensait ses prestations d’aide 
sociale pour acheter des cartes d’appels internationales. Elle 
considérait que sa vie sans ses enfants ne valait rien et elle ne 
se préoccupait pas de son propre bien-être. La Commission 
de l’immigration ne tenait pas compte du fait que ses jeunes 
enfants (elle les avaient cru morts) vivaient avec des étrangers 
dans un pays étranger. Elle ne pouvait pas quitter le Canada 
sans ses papiers d’immigration et devait attendre que ce lent 
processus juridique aboutisse.

	 L’ensemble des difficultés personnelles et politiques 
durant le réétablissement dans une nouvelle société rend les 
survivants de génocides très vulnérables à des problèmes 
sociaux et de santé. Un prestataire de service, qui est égale-
ment rwandais, a expliqué la complexité des problèmes en 
question dans ces mots :

« Plus ils [les Rwandais] passent de temps ici, plus leur monde 
rétrécit… être témoin de l’amenuisement du tissu social, qui 
est si délicat, et de ses conséquences indélébiles, pour moi, 
c’est une continuation de la violence » (Prestataire – partici-
pant 4).

ANALYSE

La métaphore du « rétrécissement » a souvent été utilisée pour 
décrire l’état psychologique, physique et social de beaucoup 
de réfugiés de Toronto. L’identité des réfugiés est endomma-
gée non seulement par le génocide lui-même, mais aussi par 
le fait d’être un réfugié, une condition qui semble épuiser les 
ressources nécessaires permettant de guérir et de s’adapter à 
une nouvelle vie. Les gens qui sont incapables de se redéfi-
nir dans la nouvelle société pourraient être susceptibles à des 
problèmes physiques, sociaux et de santé mentale. Certains 
chercheurs ont déjà noté la nature limitée des conceptions 
médico-thérapeutiques de la souffrance et des interven-
tions qui ne tiennent pas compte de la réalité des réfugiés  
(Summerfield, 2004, 243-4). Les prestataires qui ont pris part 
à notre étude soutiennent qu’en plus des séances de thérapie 
et d’un soutien professionnel, il faut que notre société dans 
son ensemble et nos décideurs abordent les conséquences 
du génocide, et que l’on détermine comment accompagner et 
aider les survivants.

Les recherches signalent que les groupes d’immigrants et 
de réfugiés reçoivent souvent du soutien de la part d’autres 
communautés ethniques (Hynie, Crooks et Barragan, 2011, 
39). Les réfugiés rwandais à Toronto ne disposent pas de cette 
ressource importante, car ils sont la première génération au 
Canada. De plus, ils ne constituent pas un groupe uni en 
raison de leurs histoires passées. Les participants rwandais 
ont exprimé leur souhait d’avoir un espace physique où ils 
pourraient résoudre leurs différends, guérir leurs blessures 
émotionnelles dues au génocide et développer leur confiance 
et leurs relations sociales. Ils ont fait allusion à une « maison 
du Rwanda », un lieu pouvant accueillir des nouveaux venus 
et réunir la communauté rwandaise. Malheureusement, la 
communauté n’a pas eu les moyens nécessaires pour garder 
la maison du Rwanda, un lieu qui aurait pu servir de soutien 
aux survivants du génocide et qui aurait pu les aider à rebâtir  
leur communauté et développer un sentiment d’apparte-
nance à leur société d’accueil. 

Cette étude est une des premières à examiner les difficultés  
particulières auxquelles sont confrontés les survivants du 
génocide rwandais lorsqu’ils deviennent des réfugiés à 
Toronto.

Nous avons découvert que l’isolement social est un problème 
central. Il n’est pas uniquement nécessaire de se sentir inclus 
dans le monde social dans lequel nous vivons, mais nous 
devons être également capables de restaurer notre estime 
propre et rétablir nos relations avec notre communauté, par-
ticulièrement lorsque nous vivons avec les conséquences du 
génocide. 
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En dépit de la visibilité de la population chinoise au Canada, 
les immigrantes chinoises ont moins d'enfants que les immi-
grantes des autres groupes ethniques et les femmes nées 
au Canada (Adsera et Ferrer, 2013; Woldemicael et Beaujot, 
2012). Des études antérieures ont attribué les faibles taux de 
fécondité actuels et cumulatifs des immigrantes chinoises aux 
obstacles liés au processus d'immigration et de réinstallation 
(Adsera et Ferrer, 2013), aux difficultés d'établissements et à la 
discrimination (He, 2000; Tang et Trovato, 1998) et à la prio-
rité accordée à l’intégration socioéconomique dans la société 
d'accueil (Ren, 2008; Tang, 2001; Tang et Trovato, 1998; Hwang 
et Saenz, 1997; Espenshade et Ye, 1994). Toutefois, nous dis-
posons de très peu de connaissances sur la façon dont les 
contextes sociaux de la Chine et du Canada (macro-analyse), 
ainsi que les dynamiques familiales et les situations person-
nelles (micro-analyse) influent sur la fécondité.

Les effets de la migration sur la fécondité

Les débats actuels à propos des effets de la migration sur les 
taux de fécondité ont produits des propositions théoriques et 

Pourquoi les Sino-Canadiennes 
ont-elles moins d’enfants ?

des résultats empiriques incohérents. Si on suppose que les 
attitudes des femmes immigrantes envers la maternité sont 
façonnées par les normes et les valeurs de la société d’origine 
pendant l’enfance, selon l’hypothèse de l’assimilation, les taux 
de fécondité des immigrantes se rapprocheront des taux de 
fécondité des femmes natives à la société d'accueil avec le 
temps et le degré d'assimilation de ces femmes à leurs nou-
veaux contextes sociaux (Parrado et Morgan, 2008; Glusker, 
2003). Une autre hypothèse est celle de l'adaptation; celle-ci 
met plutôt l'accent sur les conditions socioéconomiques 
actuelles de ces femmes plutôt que sur les normes associées 
à la fertilité de la société d'accueil afin de rendre compte de la 
convergence des taux de fécondité entre les femmes immi-
grantes et celles nées au pays (Kahn, 1994). Selon une autre 
approche encore, celle de l’hypothèse de l'interuption, des 
facteurs tels que le déménagement, la séparation d’avec le 
conjoint, l’insécurité économique et le stress expliquerait le 
fait que les immigrantes ont moins d’enfants et qu’elles ont des 
enfants à des âges plus avancés (Ng et Nault, 1997; Stephen 
et Bean, 1992). Selon l’hypothèse de la minorité, l’insécurité et 
la marginalisation associées au fait de se retrouver soudaine-
ment avec un statut de minorité dans une nouvelle société 
motivent les immigrantes à redoubler leurs efforts afin d’amé-
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liorer leurs statuts socioéconomiques et éliminer les préjugés 
à leurs égards, ce qui aurait pour conséquence de diminuer le 
temps et l’énergie qui auraient autrement été alloués au rôle 
de mère (Halli, 1987 ; Goldschneider et Uhlenberg, 1969). Selon 
l’hypothèse de la sélection, les immigrantes se distinguent de 
la population générale du pays d’origine puisqu’elles font par-
tie d’un groupe particulier d’individus dont les préférences et 
les comportements en termes de fécondité sont similaires au 
départ à ceux de la population du pays d’accueil (White et al, 
1995; Kahn, 1988). 

Bien que ces hypothèses ne s'excluent pas mutuellement, 
une faiblesse majeure qui n'a pas été suffisamment abordée 
dans les études récentes est qu’elles sont similaires dans leurs 
traitements de la fécondité des immigrantes comme étant 
une décision clairement définie. Cette façon de considérer 
la maternité ne permet donc pas d'analyser adéquatement 
la dynamique entre le processus d’immigration et le pro-
cessus de maternité. Les recherches empiriques dépendent 
fortement sur des données et des méthodes quantitatives 
qui ne nous renseignent pas sur comment le fait d’avoir des 
enfants s’inscrit dans le processus d’immigration et la façon 
dont les comportements relatifs à la maternité évoluent au 
cours du processus d’immigration et d’établissement. La lit-
térature sur la fécondité des immigrantes attribue les diffé-
rences ethniques en matière de fécondité à diverses attitudes 
et circonstances socioéconomiques des sociétés d’accueil 
(Sweeny et Raley, 2014). Toutefois, le portrait dressé va être 
incomplet si nous ne prenons pas en compte les changements 
réels se produisant dans la vie de ces femmes et leurs expé-
riences de maternité réelles. Nous avons besoin de demander 
aux immigrantes comment elles conçoivent la maternité et 
leurs expériences à cet égard, et ceci en relation aux différents 
contextes sociaux qui, eux, présentent diverses possibilités et 
contraintes en pratique.

Puisque le fait de fonder une famille et l’immigration sont 
des évènements qui se poursuivent dans le temps et l’espace, 
je tente à travers ma recherche d’expliquer comment les immi-
grantes gèrent le fait de fonder une famille durant le processus 
d’immigration et d’établissement. Des débats théoriques sur 
la baisse des taux de natalité mondiaux ont identifié des 
variables causales qui sont conceptualisées au niveau institu-
tionnel (McNicoll, 1994). Potter (1983) propose que les institu-
tions sociales jouent un rôle important dans le façonnement 
des tendances en matière de fécondité à travers parcours prin-
cipaux : la structure administrative, les coûts économiques et 
la valeur normative associée au fait d’avoir des enfants. Morgan 
et King (2001) avancent que les préférences des gens ont évo-
lué selon les contextes et que, d’après leur analyse, les raisons 
poussant les individus à avoir des enfants dans nos sociétés 
modernes peuvent être divisées en trois catégories : les pré-
dispositions biologiques, l’environnement social et le choix 
rationnel. En effet, reconnaître le lien entre les déterminants 
institutionnels et les circonstances individuelles nous aide à 
comprendre la corrélation concrète entre les comportements 

individuels et les déterminants institutionnels. Il est impor-
tant d’adopter une perspective intercontextuelle pour exa-
miner la manière dont les différents contextes de fécondité 
du pays d'origine et du pays d'accueil affectent les comporte-
ments liés à la maternité des immigrantes.

Différents contextes et différentes expériences de maternité

À travers des entretiens qualitatifs approfondis au sujet des 
expériences d’immigration et de maternité, j’ai tenté de déter-
miner comment les processus d’immigration et de maternité 
interagissent. Mon analyse démontre que les variations dans 
les contextes institutionnels, les circonstances relationnelles 
et les situations personnelles sont des sources de variations 
entre les expériences de maternité des femmes immigrantes.

Contextes institutionnels

L’indice synthétique de fécondité en 2010 se situait à 1,63 
pour le Canada et à 1,60 pour la Chine (Milan, 2013). Malgré 
des taux de fécondité similaires, les femmes canadiennes ont 
des enfants plus tard que les femmes chinoises. En moyenne, 
les femmes canadiennes avaient leur premier enfant à l’âge 
de 28,5 ans en 2011 (Milan 2013) et les Chinoises à l’âge de 25,1 
ans en 2010 (Yang, 2012).

Comparativement à la forte concurrence pour les soins de 
maternité dans les hôpitaux publics et les politiques intru-
sives en matière de maternité en Chine, le Canada offre des 
soins de maternité plus accessibles et est doté de politiques 
familiales avantageuses. Les couples chinois doivent passer 
à travers un long processus administratif; d’abord, ils doivent 
obtenir un « permis de naissance », puis ils doivent établir un 
dossier de grossesse, ensuite ils doivent attendre de recevoir 
un certificat de naissance avant de finalement pouvoir enre-
gistrer un « hukou » pour le nouveau-né (système d’enregis-
trement des ménages). En revanche, le Canada encourage ses 
citoyens à avoir des enfants et les aide à devenir parents en 
promouvant l’équilibre entre la vie professionnelle et familiale 
et en versant de généreuses prestations de congé parental et 
des prestations fiscales pour les enfants. Contrairement au 
système de santé unitaire de la Chine où les citoyens doivent 
payer eux-mêmes tous leurs frais médicaux en argent comp-
tant et se faire rembourser partiellement ou entièrement par 
la suite par différents programmes d’assurance, le Canada 
propose à ses citoyens une couverture de soins de santé plus 
généreuse.

Bien que la plupart des répondantes de cette étude sont recon-
naissantes de la couverture complète du système de santé 
canadien, certaines se sont plaintes des longs temps d’attente, 
des horaires inefficaces et du manque d’interprètes à l’hôpital. 
Même si la plupart des immigrantes chinoises étaient prêtes à 

investir beaucoup d’argent pour avoir des enfants, et ceci peu 
importe si elles se trouvaient en Chine ou au Canada, elles 
ont affirmé être préoccupées par le manque de places aux ser-
vices de garde et par leurs coûts élevés, indépendamment de 
leurs revenus. Étant donné que c’est aux femmes que revient 
traditionnellement la responsabilité d’élever les enfants, cer-
taines mères choisissent de rester au foyer pour prendre soin 
de leurs enfants jusqu’à ce qu’ils soient d’âge scolaire plutôt 
que d’accepter un emploi sous-payé qui prendrait beaucoup 
de leur temps.

Circonstances relationnelles

L’environnement familial et les tensions qui résultent parfois 
des relations entre les membres d’une même famille jouent 
un rôle crucial dans la décision d’enfanter (Ren, 2008). En fait, 
les femmes chinoises font parfois face à de l’opposition à leur 
désir d’enfanter de la part non seulement de leurs époux, mais 
également de leurs parents et de leurs beaux-parents. Elles 
sont parfois confrontées à des attentes contradictoires à pro-
pos de leur rôle familial et de leurs responsabilités, ainsi que 
de leur façon d’élever des enfants. 

Comme beaucoup de recherches en ont fait état, la séparation 
entre les époux, qui est parfois due à un processus d’immi-
gration séquentiel mis en place en tant que stratégie visant 
l’accélération du processus d’établissement dans le nouveau 
pays, a un effet négatif sur les taux de fertilité des immigrants. 
Toutefois, mon étude indique aussi que les décisions relatives 
à la famille dépendent davantage des circonstances relation-
nelles que des stratégies d’immigration. Beaucoup de femmes 
immigrantes ont eu des enfants et les ont élevés en l’absence 
de leurs maris. Dans de tels cas, les maris rejoignent leurs 
femmes quelques jours avant l’arrivée de l’enfant et restent 
avec leur nouvelle famille quelques jours ou semaines après 
l’arrivée de l’enfant.

Les grands-parents sont souvent invités au pays afin d e venir 
en aide à la nouvelle famille. Puisqu’elles sont souvent dis-
pensées de participer aux activités domestiques avant leur 
immigration, un nombre important de ces immigrantes affir-
ment avoir eu de la difficulté avec la tenue d’un ménage après 
leur arrivée au Canada. Étant donné que le visa de visiteur ne 
permet qu’un séjour d’un maximum de six mois au Canada, 
les parents et les beaux-parents prennent habituellement 
des tours pour venir visiter leurs familles. Il est clair que le 
manque d’aide de la part des grands-parents limite la déci-
sion d’avoir des enfants de beaucoup de femmes chinoises au 
Canada. Plusieurs femmes ont raconté qu’elles ont dû envoyer 
leurs enfants vivre en Chine avec leurs grands-parents et les 
ramener au Canada lorsqu’ils étaient en âge scolaire. 

 En effet, les immigrantes chinoises sont souvent confron-
tées à de l’opposition de la part non seulement de leurs maris, 
mais souvent également de la part de leurs parents et beaux- 

parents. Elles font souvent face à des attentes contradictoires 
à propos de leurs rôles et responsabilités familiales et de la 
façon d’élever leurs enfants. De plus, beaucoup de femmes 
ont mentionné que le désir d’agrandir leur famille est venu 
seulement après le contact avec des familles plus nombreuses 
au Canada. 

Situations personnelles

En plus des importantes différences institutionnelles entre 
la Chine et le Canada, l’expérience de maternité des femmes 
peut varier énormément selon leur position sociale. Étant 
donné que c’est aux femmes que revient ultimement le choix 
d’enfanter ou pas, chaque femme comprend la maternité de 
façon différente, selon ses expériences personnelles avec les 
environnements institutionnels. Compte tenu du fait que le 
Canada semble être un endroit plus propice que la Chine pour 
avoir et élever des enfants, le mystère qu’il reste à percer est 
de savoir pourquoi les immigrantes chinoises n’ont pas plus 
d’enfants lorsqu’elles intègrent une société pronataliste. 

Afin de bien comprendre la relation entre immigration et fer-
tilité, il faut examiner deux dimensions de la fertilité chez les 
immigrantes : le nombre de naissances et le moment où elles 
se produisent. 

Premièrement, il est probable que les femmes immigrantes 
redéfinissent leurs intentions d’enfanter à cause des nou-
velles circonstances de vie dans lesquelles elles se trouvent. 
Les rôles changeants entre les hommes et des femmes ainsi 
que le plus grand pouvoir dont jouissent les femmes dans 
ce nouveau pays font en sorte que les femmes immigrantes 
acquièrent de nouvelles perspectives sur la maternité. Cer-
taines femmes décident de ne pas avoir d’enfants ou d’avoir 
moins d’enfants lorsque de nouvelles possibilités profession-
nelles se présentent à elles. Certaines femmes ont affirmé ne 
pas vouloir fonder de famille avant d’être bien installées au 
pays.

Deuxièmement, le moment d’avoir des enfants peut avoir un 
effet sur le nombre total d’enfants. Malgré les différentes opi-
nions au sujet du moment propice pour commencer à fonder 
une famille après l’immigration, j’ai constaté à travers mes 
recherches que les femmes ont tendance à avoir des enfants 
durant la période initiale de l’établissement. En examinant 
l’âge auquel les femmes arrivent au Canada et l’âge auquel 
elles accouchent, j’ai constaté que les femmes qui ont immi-
gré lorsqu’elles étaient plus jeunes venaient habituellement 
au Canada pour poursuivre leurs études ou pour le travail 
et qu’elles faisaient leur demande de citoyenneté à partir de 
l’intérieur du pays; ces femmes finissaient habituellement par 
avoir deux enfants (ce qui est le nombre moyen d’enfants par 
famille au Canada). En revanche, les femmes qui arrivent au 
Canada à un âge plus avancé à cause du long processus d’im-
migration étaient plus susceptibles de donner naissance aus-
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sitôt qu’elles arrivaient au pays, d’être infertiles au moment 
de leur arrivée ou d’avoir moins d’enfants qu’elles auraient 
souhaité.

Conclusion

Mon analyse comparative des variations dans les contextes 
institutionnels, les circonstances relationnelles et les situa-
tions personnelles démontre que les différentes dynamiques 
de procréation dans les deux pays influencent et parfois 
limitent les comportements associés à la maternité de diffé-
rentes manières. En général, il semblerait qu’il soit plus facile 
d’avoir des enfants au Canada qu’en Chine. Toutefois, les 
immigrantes chinoises qui arrivent au Canada à un âge plus 
avancé finissent par avoir moins d’enfants qu’elles le souhai-
taient initialement. Même si le fait de fonder une famille est 
généralement considéré comme étant une expérience per-
sonnelle, cette expérience s’accompagne de conséquences 
et contextes sociaux. Ainsi, il est important d’acquérir une 
meilleure compréhension de la façon que les taux de nata-
lité varient selon les différents groupes ethniques afin de 
répondre aux besoins reproductifs des nouveaux arrivants 
et planifier des services sociaux pouvant améliorer les expé-
riences de maternité des immigrantes et les aider à élever 
leurs enfants au Canada.
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ÉTUDE DES PROCESSUS DE LA CONSTRUCTION DE 
L’IDENTITÉ CHEZ LES PARENTS IMMIGRANTS CHINOIS
ET LES JEUNES ADULTES À MONTRÉAL
Titulaire d’un baccalauréat en langue anglaise et littérature de L’Université Wuhan en Chine, Lingwei Qian a déménagé au 
Canada en 2012 pour faire sa maîtrise au département des études intégrée en éducation à l’Université McGill. Quian s’est mise 
« au milieu », entre les locaux et les étrangers, pour sa thèse de maîtrise qui examine les processus de la construction de l’identité 
chez les immigrants chinois à Montréal. En tant qu’amatrice de la culture, Quian continue sa recherche dans les domaines de la 
théorie d’identité culturelle, du multiculturalisme et des études sur l’immigration. 

Cette recherche qualitative décrit et analyse les contrastes et les relations entre les manières que les parents 
immigrants et les jeunes adultes immigrants construisent leurs identités dans le contexte de la politique d’inter-
culturalisme du Québec. Afin de comprendre le vécu des immigrants chinois de leurs propres points de vue, j’ai 
dirigé 15 entretiens approfondis en personne avec les parents et les jeunes adultes de cinq familles immigrantes 
habitant à Montréal depuis les années 1990s. Cette recherche vise à contribuer une compréhension plus nuancée 
de la dynamique et complexité de la construction de l’identité. 

Au Canada, le terme « sino-canadien » est communément 
utilisé pour décrire les gens d’origine chinoise ayant la natio-
nalité canadienne. Le terme fait aussi allusion à la commu-
nauté chinoise dans la société canadienne. Toutefois, est-ce 
que ce terme implique nécessairement une seule identité 
collective ? J’en doute. Les immigrants chinois au Canada ne 
forment pas un groupe homogène. Ce groupe est composé de 
gens qui sont arrivés à différents moments de régions et de 
cultures différentes pour des raisons différentes et avec des 
répertoires différents. Les différences qui existent parmi les 
immigrants chinois influencent inéluctablement les manières 
qu’ils construisent leur identité. Hall (1990) caractérise les 
identités comme étant des points d’identification instables 
qui sont « assujettis à « un jeu » continu entre l’histoire, la 
culture et le pouvoir » (p.225). En plus de l’ethnie, de l’origine 
et de la nationalité, le processus de construction identitaire 
est aussi lié à d’autres aspects de l’identité, tels que la classe, 
le sexe, l’âge, la religion et la langue. L’hétérogénéité dans la 

population chinoise immigrante, jumelée à la nature fluide et 
dynamique de la nature de l’identité, rend le processus de la 
construction identitaire complexe et problématique, et remet 
en question toutes grandes généralisations.

Questions de recherche 

Dans cette recherche qualitative, je me suis concentré sur 
deux catégories spécifiques d’immigrants chinois : les indi-
vidus qui ont immigré de la Chine continentale pendant les 
années 1990 et leurs enfants nées en Chine continentale qui 
sont arrivés à Montréal pendant la petite enfance. Les immi-
grants chinois arrivant au Canada pendant les années 1990 
étaient admis principalement à titre d’immigrants de la caté-
gorie économique à partir d’un système de pointage. Étant 
donné que ces individus étaient instruits et possédaient des 


